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Objet : Affectation avec TA/P résidant à la caserne 

 
OBJECTIF 

Diminuer le temps de mise en route. 
 
DÉFINITION 

Pour les TA/P travaillant sur une équipe de faction et résidant à la caserne, nous 
demandons à ces derniers de suivre la procédure suivante lors de la réception d’une 
affectation. 

 
PROCÉDURE 

− Le TA/P doit s’assurer de revêtir son uniforme complet ou son VIP lorsque 
nécessaire; 

− Le TA/P résidant à la caserne sort le véhicule du garage en attendant l’arrivée de 
son coéquipier.  

− Après avoir sorti le véhicule, le TA/P demande le 1032 au CCS et note les 
informations reçues par ce dernier; 

− À l’arrivée de son coéquipier, l’équipe se rapporte en 1016 ou en 1030 vers le lieu 
d’affectation.  


